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En coopération avec l'Association marocaine de droit constitutionnel, l'Association 
internationale de droit constitutionnel, le Conseil constitutionnel du Royaume du Maroc et la 
Fondation Hanns Seidel la Commission de Venise a organisé 1er Atelier interculturel sur la 
démocratie sur "Processus constitutionnels et processus démocratiques, les expériences et les 
perspectives" (Marrakech,  29-30 mars 2012). 
 
Les débats ont porté sur les différents types de processus constitutionnels, des processus 
d’établissement des institutions, des processus électoraux, les processus de nomination - la 
nomination du gouvernement, des juges, des hauts fonctionnaires, des processus normatifs et 
enfin des processus de contrôle, tel que la justice et en particulier la justice constitutionnelle. 
 
Les rapporteurs marocains ont commenté, parfois de façon critique, la réforme constitutionnelle 
dans leur pays et notamment les nouveaux pouvoirs du Parlement, le statut de l’opposition, la 
régionalisation. Les discussions ont aussi porté sur la nécessaire mise en œuvre de la nouvelle 
Constitution par des lois organiques. 
 
Les participants ont salué l’organisation de cet atelier et ont demandé la poursuite de la série 
d’ateliers interculturels pour la démocratie. 
 
Les rapports présentés sont disponible sur le site web de la Commission de Venise. 


